












Sujet : Tr: Re: Procédure pour examen au cas par cas : Modification du PPRI de la commune de Châteauneuf-du-Rhône (26)

De : "GARDET Caroll - CGEDD/AE" <caroll.gardet@developpement-durable.gouv.fr>

Date : 16/07/2018 09:19

Pour : DIF Armelle (Assistante du Président de l'Autorité environnementale) - CGEDD/AE <Armelle.Dif@developpement-

durable.gouv.fr>

Copie à : FACON Marie-Françoise (Secrétaire général de l'AE) - CGEDD/AE <marie-francoise.facon@developpement-

durable.gouv.fr>

bonjour,

voici ci après des informations complémentaires importantes pour le dossier, pouvez vous les y adjoindre et les publier?

je vous remercie

caroll

caroll gardet

rapporteur.e à l'Ae du CGEDD

MEDDE/CGEDD/Ae

Tour Séquoia, porte 30.07 Ad Postale : MEDDE 92055 La Défense Cedex

Tél. : +33 (1) 40 81 25 52

-------- Message transféré --------

Sujet :
Re: Procédure pour examen au cas par cas : Modification du PPRI de la commune de Châteauneuf-du-Rhône

(26)

Date : Thu, 12 Jul 2018 13:35:47 +0200

De : ESPINASSE Magali - DDT 26/SATR/PR <magali.espinasse@drome.gouv.fr>

Organisation : ME

Pour : GARDET Caroll - CGEDD/AE <caroll.gardet@developpement-durable.gouv.fr>

Copie à : DDT 26/SATR/PR (Pôle Risques) <ddt-pr-satr@drome.gouv.fr>

Bonjour,

Comme indiqué au 1.1 de la fiche d'examen au cas par cas : une erreur matérielle s’est glissée dans la délimitation des

aléas et des enjeux sur les secteurs dénommés les jardins de Valladas, Clos la Fontaine et chemin Marterol.

En fait il s'agit de  :

Erreur de manipulation des couches "SIG" déterminant les aléas concernant les 3 quartiers1. 

Erreur d'appréciation des enjeux sur les quartiers Valladas et Marterol : 2. 

Concernant le lotissement de Valladas, une erreur d'appréciation de l'urbanisation existante s'est produite. La nouvelle

limite est placée volontairement au droit des habitations existantes et non plus sur la limite cadastrale des parcelles

concernées. Cette délimitation croisée avec l'aléa permet de "sortir" ces fonds de terrain d'une future constructibilité, ce

qui est le but recherché.

De même concernant "Marterol" c'est une erreur d'appréciation des enjeux.

Dans les 2 cas, il est retiré des surfaces de l'enveloppe constructible

Ces 2 précédentes erreurs sont effectivement indépendantes de celle issue de la manipulation des couches SIG classant les

aléas.

J'espère avoir répondu à votre demande

Cordialement,

Magali ESPINASSE

Chargée de mission P.A.P.I. / Directive Inondation

D.D.T de la Drôme

S.A.T.R. - pôle Risques

04.81.66.81.25

Le 11/07/2018 à 10:58, GARDET Caroll - CGEDD/AE a écrit :

	

1	sur	2 17/07/2018	18:24



bonjour,

je vous remercie de ces compléments,

je voudrais bien comprendre, comment la modification, qui est de reprendre une erreur liée à l'utilisation erronée des cotes

de plan d'eau par débordement, peut elle induire une modification de la carte d'enjeux (portée au dossier)? on comprend

que la carte d'aléa soit modifiée, et par conséquence la carte de zonage. Mais la carte d'enjeu est indépendante de l'aléa,

elle ne repose que sur l'occupation actuelle des terrains

je vous remercie de votre prochain éclairage

bien cordialement

caroll gardet

rapporteur.e à l'Ae du CGEDD

MEDDE/CGEDD/Ae

Tour Séquoia, porte 30.07 Ad Postale : MEDDE 92055 La Défense Cedex

Tél. : +33 (1) 40 81 25 52

Le 02/07/2018 à 15:40, ESPINASSE Magali - DDT 26/SATR/PR a écrit :

Suite à votre coup de fil,

Voici le nombre de parcelles précédemment classée Rr (zone rouge lié au Rhône) devenant :

classée en Br : jardins de Valladas 4  ,  clos de la Fontaine 4 1. 

classée hors zone inondable : jardins de valladas 6  ,  clos de la Fontaire  3 , Marterol  1(et pas en totalité)2. 

Je joints un extrait du plan de zonage du PLU en vigueur.

Bonne réception

Magali ESPINASSE

Chargée de mission P.A.P.I. / Directive Inondation

D.D.T de la Drôme

S.A.T.R. - pôle Risques

04.81.66.81.25

Le 02/07/2018 à 15:03, GARDET Caroll - CGEDD/AE a écrit :

-- 

caroll gardet

rapporteur.e à l'Ae du CGEDD

MEDDE/CGEDD/Ae

Tour Séquoia, porte 30.07 Ad Postale : MEDDE 92055 La Défense Cedex

Tél. : +33 (1) 40 81 25 52
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